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1 PREAMBULE 

 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif a pour objectif 

de présenter le bilan de l’exercice écoulé, sur le plan technique et financier en suivant l’obligation 

réglementaire d’information des usagers et des élus. 

 

Le code général des collectivités territoriales définit les informations à intégrer au Rapport Annuel du 

Délégataire d’un service public local. Le décret n°2007-675 publié au journal officiel le 4 mai 2007 a 

modifié des annexes V et VI pour lister les données minimales à intégrer dans les rapports annuels. 

Différentes parties sont donc indispensables à développer : les caractéristiques du service, la tarification 

ainsi que des indicateurs de performance. 

 

Les indicateurs de performances techniques et financiers devant obligatoirement figurer dans les 

rapports annuels pour les services publics d’eau potable et d’assainissement sont explicités dans l’arrêté 

du 2 Décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité 

des services publics d'eau potable et d'assainissement. 

 

Le présent rapport s’adapte donc au mieux aux prescriptions en fonction de la spécificité de l’activité.  
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2 L’OBJET DU SERVICE : LES CONTRATS 

Le service délégué concerne le service d’assainissement non collectif pour les habitants de la 

Communauté de Communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois. La description du contrat est 

donnée ci-après. 

 

Intitulé du contrat : Délégation du Service Public d’Assainissement Non Collectif de la 

Communauté de Communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois 

Nature du contrat : Délégation de Service Public 

Date d’effet :   01/01/2020 

Durée du contrat :  6 ans 

Date d’échéance :  31/12/2025 

 

 

2.1 LES INTERVENANTS 

2.1.1 La collectivité 

 

Nom de la collectivité  : Communauté de Communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois 

Le Président : Monsieur André HERNANDEZ 

  

2.1.2 Le délégataire : SAUR 

 

Directeur : Madame Cécile TERRATS 

Adresse : 2, avenue Côte Vermeille – 66300 THUIR 

Téléphone :  06 60 87 76 87 

  

Chef d’Agence : Mr MAFFRE Bruno  

Téléphone : 06 58 44 99 27 
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3 L'ORGANISATION DU DELEGATAIRE : SAUR 

3.1 LE PERSONNEL 

Secteur Hérault Nord      

       

Chef d’Agence     B. MAFFRE     

 

Technicien Exploitation 

 

 S. AMAGLIO   

   Pôle ANC     

        

       

 

Secrétaire         K. VREBOS  

 

 

Le service assainissement non collectif n’a connu aucun accident de travail déclaré. 

 

3.2 LES MOYENS 

3.2.1 Les directions supports du groupe SAUR 

Le siège SAUR met à la disposition des Directions Régionales et des centres opérationnels 

d’exploitation son expertise dans de nombreux domaines, et notamment : 

 

1. Traitement des eaux 

2. Hydraulique 

3. Informatique industrielle 

4. Logiciels métiers 

5. Logistique et achats 
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4  LA GESTION CLIENTELE 

4.1 ACCUEIL CLIENTELE 

Accueil physique : lieux  

Bureau SAUR 

87 Avenue Raoul Bayou 

34360 Saint-Chinian 

Déménagement en Septembre 2024 :  

SAUR 

 4 rue de l’Audacieuse 

34480 Magalas 

Accueil physique : horaires  

 

9 h – 12 h et 14 h – 17 h sauf le mardi et mercredi 

 

Accueil téléphonique : horaires 

 

8 h 30 – 12 h et 13 h – 17 h 

 

Accueil téléphonique : type de n° 

 

N° 04 34 20 30 02 SAUR  

N° 06 58 57 76 92 Technicien ANC 

 

 

Les contrôles des systèmes d’assainissement non collectif sont réalisés selon la plage horaire suivante : 

 

Contrôle des installations Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Période  

 

8 h - 17 h 
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5 LA SYNTHESE DE L’EXERCICE 

5.1 LES CHIFFRES CLES 

5.1.1 Recensement des installations contrôlées en 2024 : 

Type de contrôle 

Conception Exécution Diagnostic 
(initial / 
vente) 

 

Périodique Total 

Nombre de contrôles réalisés  31 22 44 44 141 

Nombre de rapports édités 31 22 44 44 141 

 

 

5.1.2 Données clientèles :  

 Jusqu’à 2024 Total 

Nombre de clients sur la Communauté de Communes   1418 

Nombre de refus de contrôle des clients 8  

Nombre de client sans objet (raccordés, sans rejet,…) 61  

Nombre d’habitations raccordables 38  

Nombre d’avis de passage non acheminés (NPAI) 59  

Nombre de clients non contrôlés (hors refus, NPAI, sans objet) 279  

 

 

 

22%

16%

31%

31%

Types de contrôles effectués sur la Communauté de 
Communes Région Lezignanaise, Corbières et Minervois en 

2024

Conception

Exécution

Diagnostic (initial / vente)

Périodique
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5.2 LES FAITS MARQUANTS 

 

5.2.1 Préparation des listings usagers   

Sur l’année 2024, les diagnostics ont été réalisés soit par contact téléphonique de la part des propriétaires 

soit après l’envoi d’un avis de passage, au minimum 14 jours avant, fixant une date de rendez-vous. 

Dans ce dernier cas, il était alors demandé de rappeler le contact SAUR afin de confirmer le rendez-

vous ou de le déplacer si la plage horaire ne convenait pas. 

 

5.2.2 Respect des rendez-vous 

Un grand nombre de particuliers contactés par courrier ne confirment pas les rendez-vous ou ne sont pas 

présents aux créneaux horaires, entraînant de nombreuses installations non contrôlées. La totalité des 

installations non contrôlées (279) ont eu au moins un avis de passage. Pour les propriétaires ayant pris 

contact, la prise de rendez-vous des campagnes s’est déroulée en accord avec les usagers et a permis 

d’affiner, au cas par cas et selon les disponibilités, la programmation de la campagne. 

Concernant les rendez-vous en dehors des campagnes, 100% des rendez-vous demandés par les usagers 

ou la collectivité ont été assurés. 

 

 

5.2.3 Les refus 

Les refus se font majoritairement par téléphone suite à l’envoi de l’avis de passage.  

Il est à noter que le nombre de personnes n’ayant jamais donnés suite aux propositions de rendez-vous 

est élevé (279 sur les 1418 installations recensées au total). Ceux-ci peuvent être considérés comme des 

refus indirects. 
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5.3 DEFINITIONS ET CLASSEMENT DES INSTALLATIONS 

5.3.1 Définitions des différents avis 

- Absence d’installation :  

Les habitations avec absence d’installation sont des points noirs sanitaires car cela concerne des 

installations inexistantes pouvant présenter une atteinte importante à la salubrité publique. Ces 

propriétés présentent donc des enjeux sanitaires et environnementaux. Les propriétaires doivent être 

sensibilisés à la nécessité de mettre en place une filière d’assainissement non collectif complète dans les 

meilleurs délais. 

- Installation non conforme avec obligation de travaux sous 4 ans : 

Pour les logements classés non conformes avec obligation de travaux sous 4 ans, la réhabilitation des 

assainissements s’avère nécessaire car ces installations présentent un danger pour la santé des personnes 

et/ou un risque environnemental avéré. Les propriétaires doivent être informés de la nécessité des 

améliorations à apporter à leur assainissement ou de la mise en place d’une nouvelle filière 

d’assainissement non collectif complète.  

- Installation non conforme :  

Cette catégorie regroupe les installations qui sont incomplètes, sous dimensionnées significativement 

ou présentant des dysfonctionnements majeurs mais pas d’enjeux sanitaires ou environnementaux. Les 

propriétaires doivent être informés de l’intérêt des améliorations à apporter à leur assainissement. 

- Installation conforme : Dispositif en bon état de fonctionnement  

Les installations conformes regroupent les installations en accord avec la réglementation.  

 

 

 

39%

14%

45%

Types d'avis émis pour les diagnostics effectués sur la 
Communauté de Communes  Région Lezignanaise, Corbières et 

Minervois en 2024
Conforme

Non conforme

Non conforme avec
obligation de travaux

Absence d'installation
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5.3.2 Recensement des contrôles réalisés en 2024 

Les tableaux suivants présentent les types de contrôles réalisés par commune ainsi que les types d’avis 

émis suite aux diagnostics (initiaux, de vente et périodiques). Le détail des contrôles est présenté en 

annexe (annexes 1 et 2). 

Commune Conception Exécution 

Diagnostic 
(initial / 
vente/Contre-
visite) Périodique Total 

ALBAS 0 0 1 0 1 

ALBIERES 0 0 1 0 1 

AURIAC 0 0 1 0 1 

BOUTENAC 1 2 1 9 13 

CAMPLONG D'AUDE 0 1 1 0 2 

CANET D'AUDE 0 0 1 0 1 

CASCASTEL DES CORBIERES 0 0 1 0 1 

CASTELNAU D'AUDE 0 0 0 2 2 

CONILHAC CORBIERES 1 0 1 0 2 

DAVEJEAN 1 0 0 0 1 

ESCALES 1 0 0 0 1 

FELINES TERMENES 1 0 0 0 1 

FERRALS LES CORBIERES 1 0 0 0 1 

FONTCOUVERTE 1 0 1 5 7 

LAGRASSE 0 0 1 0 1 

LAIRIERE 0 0 1 0 1 

LANET 0 0 3 0 3 

LAROQUE DE FA 0 1 0 0 1 

LEZIGNAN CORBIERES 0 1 2 0 3 

LUC SUR ORBIEU 0 0 1 0 1 

MONTBRUN DES CORBIERES 1 0 1 0 2 

MONTSERET 2 1 6 0 9 

MOUX 1 0 3 0 4 

RIBAUTE 0 0 0 3 3 

SAINT ANDRE DE ROQUELONGUE 12 11 9 25 57 

SAINT COUAT D'AUDE 4 3 0 0 7 

SAINT LAURENT DE LA CABRERISSE 1 1 2 0 4 

THEZAN DES CORBIERES 0 0 5 0 5 
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TOURNISSAN 1 0 0 0 1 

TOUROUZELLE 2 1 1 0 4 

Total 31 22 44 44 141 
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Tableau 1 : Type de diagnostics réalisés sur les différentes communes en 

2024 
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Tableau 2 : Avis des contrôles (initiaux, de vente et périodiques) émis sur les différentes communes 
 

Commune Conforme Non conforme Non conforme avec obligation de travaux Absence d'installation Total 

ALBAS 

0 

0 1 

0 

1 

ALBIERES 0 0 1   1 

AURIAC 0 0 1 0 1 

BOUTENAC 1 7 2 0 10 

CAMPLONG D'AUDE 1 0 0 0 1 

CANET D'AUDE 0 0 1 0 1 

CASCASTEL DES CORBIERES 1 0 0 0 1 

CASTELNAU D'AUDE 1 0 1 0 2 

CONILHAC CORBIERES 0 0 1 0 1 

DAVEJEAN 0 0 0 0 0 

DERNACUEILLETTE 0 0 0 0 0 

ESCALES 0 0 0 0 0 

FABREZAN 0 0 0 0 0 

FELINES TERMENES 0 0 0 0 0 

FERRALS LES CORBIERES 0 0 0 0 0 

FONTCOUVERTE 0 0 5 1 6 

LAGRASSE 1 0 0 0 1 
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LAIRIERE 0 0 1 0 1 

LANET 2 0 1 0 3 

LAROQUE DE FA 0 0 0 0 0 

LEZIGNAN CORBIERES 1 0 1 0 2 

LUC SUR ORBIEU 1 0 0 0 1 

MONTBRUN DES CORBIERES 0 0 0 1 1 

MONTSERET 2 0 4 0 6 

MOUX 0 0 3 0 3 

RIBAUTE 0 0 3 0 3 

SAINT ANDRE DE ROQUELONGUE 21 4 9 0 34 

SAINT COUAT D'AUDE 0 0 0 0 0 

SAINT LAURENT DE LA CABRERISSE 0 0 2 0 2 

THEZAN DES CORBIERES 2 0 3 0 5 

TOURNISSAN 0 0 0 0 0 

TOUROUZELLE 0 1 0 0 1 

Total 34 12 40 2 88 
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5.4 BILAN FINANCIER 

5.4.1 Tarifs HT des redevances 

Le tableau ci-dessous indique les tarifs des redevances de base appliqués en 2024 avec coefficient de 

variation pour cette année de + 2.7% : 

Type de diagnostic Tarifs de base HT 

Diagnostic de l’existant 86,35 € 

Contrôle de conception 80,95 € 

Contrôle de l’exécution 102,54 € 

Surtaxe collectivité (sans 

évolution tarifaire) 

5 € (sans taxe) 

 

5.4.2 Compte annuel 2024 

Le bilan financier de l’exercice 2024 est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

Type de diagnostics Nombre de contrôles réalisés 

Montant des 

redevances 

du 

délégataire 

HT 

Montant de 

la surtaxe 

reversée à 

la 

collectivité 

Diagnostics de l’existant 88 7 598,80 € 440 € 

Contrôles de conception 31 2509,45 155 € 

Contrôles de l’exécution 22 2255,88 110 € 

Total 141 12 364,13 € 705 € 
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5.5 LES PROPOSITIONS D'AMELIORATION DE L'EXPLOITANT 

Dans la mesure où les données apportées par le diagnostic des assainissements individuels apportent un 

éclairage quasi exhaustif sur l’état global des installations par commune ; une action de communication 

forte et rapide est conseillée afin de revoir la problématique de la gestion des eaux usées sur chaque 

secteur.  

Une révision du zonage d’assainissement, des extensions de réseaux d’assainissement collectif, des 

projets de réhabilitation groupée des assainissements individuels dans le cadre des périmètres de 

protection de captage d’eau potable sont des exemples d’action à envisager.  
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6 LES TEXTES REGLEMENTAIRES 

 

REGLEMENTATION SPECIFIQUE A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

Arrêté du 21 Juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations 

d’assainissement non collectif, à l’exception des installations non collectives recevant une charge brute 

de pollution organique inférieure ou égale à 1,2kg/j de DBO5 

 

Document Technique Unifié, DTU n°64-1 de 2013, norme AFNOR 

 

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 

d’assainissement non collectif 

et 

Arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 07 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 

applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 

organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5  

Ces arrêtés abrogent les précédents arrêtés en apportant des modifications sur les fréquences et la qualité 

des contrôles ainsi que sur les filières réglementaires à utiliser. 

 

GESTION DES SERVICES PUBLICS 

 

Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L. 2224-5 et modifiant les annexes 

V et VI du code général des collectivités territoriales 

Ce décret modifie les données et les indicateurs de performances techniques et financiers devant 

obligatoirement figurer dans les rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau 

potable et d’assainissement. 

 

Arrêté du 2 Décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et 

la qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement 

Les présents arrêtés pris en application du décret 2007-675 précisent les données et les indicateurs de 

performance mentionnés aux annexes V et VI du Code Général des Collectivités Territoriales :  

• Indicateurs communs aux services publics d’eau potable et d’assainissement 

• Indicateurs spécifiques aux différents services eau potable – assainissement collectif – 

assainissement non collectif 

• Indicateurs pour l’évaluation des services publics d’eau potable et d’assainissement dans une 

stratégie de développement durable. 
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ENVIRONNEMENT 

 

TEXTES RELATIFS AU REGIME DE L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 

Décret n° 2007-397 du 22 mars 2007 relatif à la partie réglementaire du code de l'environnement 

Sont désormais codifiés, dans la partie réglementaire du code de l’environnement, les décrets concernant 

les activités suivantes : 

• Elimination des boues urbaines, 

• Exploitation des ouvrages relevant du régime issu de la loi sur l’eau 

• Assainissement 

Les références du code de l’environnement se substituent aux références des décrets ainsi abrogés. 

 

TEXTES PRIS EN APPLICATION DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX 

AQUATIQUES 

 

Articles L131-8 et L131-9 du code de l’environnement : création de l’Agence Française pour la 

Biodiversité et définition des missions 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’Agence Française pour la Biodiversité sont 

précisées. Cette agence regroupe et reprend les missions de l'Onema (Office national de l'eau et des 

milieux aquatiques), l'Établissement public des parcs nationaux, l'Agence des aires marines protégées et 

le groupement d'intérêt public ATEN.  

 

Décret n° 2007-598 du 24 avril 2007 relatif à la transaction pénale en matière de police de l'eau et de 

police de la pêche en eau douce 

Circulaire du 14 mai 2007 relative à la transaction pénale dans le domaine de l’eau et de la pêche 

Les modalités pratiques de la conclusion d’une transaction pénale concernant les infractions à la police 

de l’eau (délit général de pollution de l’eau, infractions définies par le régime issu de la loi sur l’eau) et 

à la police de la pêche (délit d’atteinte aux poissons) sont définies. 

 

Arrêté du 04 mai 2007 pris pour l’application de l’article 200 quater du code général des impôts relatif 

aux dépenses d’équipement de l’habitation principale et modifiant l’article 18 bis de l’annexe IV à ce 

code 

Cet arrêté définit les équipements de récupération et de traitement des eaux pluviales dont la mise en 

place ouvre droit à crédit d’impôt sur le revenu au titre de l’habitation principale. 

 

Arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la facture 

d'eau non proportionnelle au volume d'eau consommé  

Les modalités de plafonnement de la part fixe de la facture d’eau sont définies. 
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Décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux et 

modifiant le code de l'environnement 

Le présent décret fixe les règles applicables à la délimitation du périmètre du SAGE, à son élaboration, 

à son contenu ainsi que les règles de fonctionnement de la Commission Locale de l’Eau 

 

Décret n° 2007-1311 du 5 septembre 2007 relatif aux modalités de calcul des redevances des agences 

de l'eau et modifiant le code de l'environnement 

Ce décret vient préciser les modalités de calcul de chacune des redevances perçues par les agences de 

l’eau dont les redevances liées aux industriels. Il prévoit également un dispositif de plafonnement de 

l’augmentation des redevances qui pourrait survenir du fait de la modification des modalités de calcul. 

 

Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 relatif aux redevances d'assainissement et au régime 

exceptionnel de tarification forfaitaire de l'eau et modifiant le code général des collectivités territoriales 

Les dispositions relatives aux redevances assainissement font l’objet d’une nouvelle numérotation au 

code général des collectivités territoriales. 

Par ailleurs, la tarification forfaitaire (tarification ne comportant pas de terme directement proportionnel 

au volume total consommé) est exceptionnelle et ce décret en fixe le cadre. 

 

Décret n° 2007-1357 du 14 septembre 2007 relatif aux modalités de recouvrement des redevances des 

agences de l'eau et modifiant le code de l'environnement 

Ce décret vient préciser le régime des obligations déclaratives ainsi que les modalités de contrôle et de 

recouvrement applicables aux diverses redevances perçues en faveur des agences de l’eau. 

 

 

 



h 

 

SAUR – RAD 2024 Assainissement Non Collectif – Communauté de Communes Région Lézignanaise, Corbières et Minervois 22/39 

ANNEXES 

 

 

ANNEXE 1 : LISTE DES DIAGNOSTICS REALISES EN  2024 SUR LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES REGION LEZIGNANAISE, CORBIERES 

MINERVOIS  

 

ANNEXE 2 : LISTE DES DEMANDES D’INSTALLATIONS ANC SUR LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES REGION LEZIGNANAISE, CORBIERES 

MINERVOIS EN 2024 
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ANNEXE 1 : LISTE DES DIAGNOSTICS REALISES EN 2024 SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

REGION LEZIGNANAISE, CORBIERES ET MINERVOIS 
 

 

Nom / Prénom 
Référence 
Cadastrale Adresse de la parcelle  Commune 

Date de la 
visite 

 Conforme 
Non 

conforme 

Non 
conforme 

avec 
travaux 

Absence 
d'installation 

Type de 
diagnostic 

BATALLER 
CHARLES WA 126 

BORIO DE FONTROUGE 
BOUTENAC 23/01/2024 

     X   Périodique 

AZEU ALAIN WA 186 DOMAINE DE LAVAL BOUTENAC 23/01/2024  X       Périodique 

AUTHIER 
MICHEL D 162 

5 CHEMIN DES VIGNALS 
BOUTENAC 23/01/2024 

   X     Périodique 

PLANCADE 
ROBERT WN 116 

VILLEMAJOU 
BOUTENAC 13/02/2024 

   X     Périodique 

BLEUZE 
MAURICE C 611 

10 CHEMIN DE LA PINEDE 
BOUTENAC 13/02/2024 

   X     Périodique 

SENNESAL 
CHRISTINE WO 103 

CHEMIN DE FONTE SAINTE LE CHARNIER ,LA 
PINEDE BOUTENAC 13/02/2024 

   X     Périodique 

DUMONT 
CHARLES C 1678 

6 ROUTE DE GASPARETS 
BOUTENAC 05/02/2024 

   X     Périodique 
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VIDAL 
PIERRETTE C 1396 

11 CHEMIN DE TENAREL 
BOUTENAC 05/02/2024 

   X     Périodique 

MUYOR 
ANDRE B 1552 

10 CHEMIN DU PECH TIGNOUX CONILHAC 
CORBIERES 30/01/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

NIDERCONE 
FREDERICK C 1371 

18 PRADINES LE HAUT SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 05/02/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

DOMAINE 
D'ARGENTIES 

A 471-
503 

CHÂTEAU D'ARGENTIES 

LAGRASSE 16/02/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

HORTES 
ANDRE C 167 

MOULIN VIEUX 2 ROUTE DE SOULATGE 
LANET 16/02/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

WILHELM 
HANS WR 72 

35 ROUTE DE FERRALS 
BOUTENAC 16/02/2024 

   X     Périodique 

SUCC 
INDIVISION 

MORA 
JOSEPH 783-103 

DOMAINE DE L'HORTE 
MONTBRUN DES 

CORBIERES 29/02/2024 

       X 
Diagnostic 

vente 

GUILLERMIN 
JEAN 

FRANCOIS A 1729 

1 IMPASSE DES ASPHODELES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 11/03/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

ROQUES 
PHILIPPE 

332-
1000-

341-999 
LIEU DIT LE PIBOUL LA BERGERIE 

FONTCOUVERTE 11/03/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 
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MC EWEN 
NEIL 

B 1443-
1441-840 

5 CHEMIN DE LA SOURCE 
MONTSERET 06/03/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

SCI LA PLAINE NC 
10 RUE DES ARTISANS 

CANET D'AUDE 19/03/2024 
     X   

Diagnostic 
vente 

CHAUVET 
JULIETTE C 1312 

LE CARLA 
SAINT LAURENT 

DE LA 
CABRERISSE 19/03/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

BOUACHA 
KHELAH 
NICOLE B 1161 

47 RUE DES RASCAS 

LUC SUR ORBIEU 19/03/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

BOURG 
GANDOLFO 
MARTINE A 1941 

44 AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 26/03/2024 

   X     Périodique 

BOURG 
GANDOLFO 
MARTINE 

A 1941 
GITES 

44 AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 26/03/2024 

 X       Périodique 

PERSOON 
WILHELMUS A 2229 

40 BIS AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 26/03/2024 

 X       Périodique 

ALBERT 
HERVE A 2228 

40 AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 26/03/2024 

 X       Périodique 

BRILLAUD 
JOEL A 2107 

60 AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 26/03/2024 

 X       Périodique 
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MASSAROTTO 
NATHALIE A 283 

SAVIGNAN 

AURIAC 25/03/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

VIANA DIDIER A 1339 
18 BIS RUE DU LAVOIR 

MONTSERET 02/04/2024 
     X   

Diagnostic 
vente 

VIOLET 
BERNARD A 2258 

56 B AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 09/04/2024 

   X     Périodique 

JEZEQUEL 
GILBERT A 694 

34 AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 09/04/2024 

   X     Périodique 

VILLELMINI 
CHRISTIAN A 2332 

62 B AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 09/04/2024 

   X     Périodique 

SOUALEM 
OUARI 

A 2688-
2691 

15 CHEMIN DES COLLINES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 18/04/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

SUCC 
VALENTIN 
SIMONE A 1230 

18 ROUTE DE NARBONNE THEZAN DES 
CORBIERES 18/04/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

KOCICA 
ERNEST A 1944 

10 AVENUE DES CORBIERES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 09/04/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

GALLY 
MAURICE 

C 183-
920 

SAINT ESTEVE 
TOUROUZELLE 09/04/2024 

   X     
Diagnostic 

vente 

ALBERTOS 
THIERRY A 1343 

14 TER RUE DU LAVOIR 
MONTSERET 22/04/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 
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HOENN 
CORINNE 

A 1292-
1058-
1060 

16 ROUTE DE LA MER 
MONTSERET 22/04/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

SANTIAGO 
VERONIQUE A 1412 

7 ALLEE DE PATACOU LEZIGNAN 
CORBIERES 21/05/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

LADET LUCIEN A 2430 
13 RUE DES ARBOUSIERS LIEU DIT CARBOUGNES SAINT ANDRE DE 

ROQUELONGUE 21/05/2024 
 X       

Diagnostic 
vente 

WRENCH 
MURIEL 

C 1860-
1861 

DOMAINE L'ARQUET RUE TALAIRAN 
SAINT LAURENT 

DE LA 
CABRERISSE 23/05/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

RATAJCZAK 
SYLVIE A 116 

2 RUE JEAN MOULIN 
MOUX 05/06/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

TOUROU 
RENE B 1249 

4 RUE DE LA COMBE 
MONTSERET 03/06/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

NAUDEIX 
NAVARRO 
PHILIPPE A 1831 

11 IMPASSE DES FIGUIERS SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 03/06/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

BLOEMING 
ROLINKA 

1382-
2570-
2571 

DOMAINE FERRAIROLLES BP 2 CASCASTEL DES 
CORBIERES 04/06/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

PIEDON 
MARIE OB 1456 

1 RUE DU VIEUX MOULIN 
MOUX 17/06/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 
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ASTIE 
PATRICK A 334 

LES OULIEROS 
LANET 21/06/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

DUVAL GILLES B 650 
23 ROUTE DE PRADINES SAINT ANDRE DE 

ROQUELONGUE 01/07/2024 
 X       Périodique 

PERDIGUES 
DANIEL B 488 

31 CHEMIN DE PRADINES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 01/07/2024 

 X       Périodique 

TEYSSIER 
MICHELINE A 1814 

3 IMPASSE DES LAVANDES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 04/07/2024 

     X   Diagnostic 

FOLCH JEAN 
MICHEL C 1372 

20 ROUTE DES PRADINES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 04/07/2024 

 X       Périodique 

RAIMONDI 
BRUNO 

A 2254  A 
2256 

1 CHEMIN DES TOUTERELLES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 05/07/2024 

 X       
Contre 
visite 

BELLY 
Cambon  
Franck A 1714 

9 IMPASSE DES FIGUIERS ACCES CHEMIN DES 
CARBOUGNES SAINT ANDRE DE 

ROQUELONGUE 11/07/2024 

     X   Périodique 

PORTAL 
JOSEPH A 1654 

1 CHEMIN DES GAYETTES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 10/07/2024 

     X   Périodique 

IEHLGERARD A 1769 
5 CHEMIN DES GAYETTES SAINT ANDRE DE 

ROQUELONGUE 09/07/2024 
     X   Périodique 

TURPIN 
FRANCIS A 1768 

9 CHEMIN DES GAYETTES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 09/07/2024 

     X   Périodique 
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PEREZ 
CLAUDE A 2381 

9 BIS CHEMIN DES GAYETTES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 09/07/2024 

 X       Périodique 

SAURY ERIC A 1902 
11 CHEMIN DES GAYETTES SAINT ANDRE DE 

ROQUELONGUE 09/07/2024 
     X   Périodique 

SIMON LUC A 1761 
7 IMPASSE DES CISTES SAINT ANDRE DE 

ROQUELONGUE 15/07/2024 
     X   Périodique 

BERNARD 
BRUNO   C 588 

9 IMPASSE DU THYM ROUTE DES PRADINES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 15/07/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

ARENALES 
SEVERINE NC 

1 RUE DE L'ARJOLE CAMPLONG 
D'AUDE 15/07/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

SUUCESSION 
PENNERATH 

CHARLES WB 51 

1 CHEMIN DU COL RAMIER 

ALBIERES 24/07/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

DE 
CHABANEIX 
CAROLINE B 21-22 

LIEU DIT BARTHES 

LAIRIERE 10/09/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

ALASSIMONE 
PHILIPPE 

A 27-28-
29 

4 BIS RUE DE LA MALPETTO 

ALBAS 06/09/2024 

     X   Diagnostic 

DUPUY 
ROGER A 1723 

8 CHEMIN DES GARENNES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 16/09/2024 

 X       Périodique 
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PRADIER 
MARYSE A 1572 

10 CHEMIN DES GARENNES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 17/09/2024 

     X   Périodique 

CESAR 
BRUNO A 2423 

11 IMPASSE DES OLIVIERS SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 16/09/2024 

 X       Périodique 

PREVOST 
PASCALE A 1610 

5 CHEMIN DES GARENNES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 17/09/2024 

 X       Périodique 

FABREGAT 
AUGUSTE 

WN 132-
134-138 

HAMEAU DE VILLEMAJOU 
BOUTENAC 24/09/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

JADOUIN 
JOSIANE A 1576 

49 AVENUE DE LA GARE THEZAN DES 
CORBIERES 08/10/2024 

     X   Diagnostic 

FREYSSELINE 
PIERRE C 863 

5 CHEMIN DE POURSAN THEZAN DES 
CORBIERES 08/10/2024 

     X   Diagnostic 

ONF A 1798 
LA GOURGO THEZAN DES 

CORBIERES 17/10/2024 
     X   Diagnostic 

HAMEL 
FLORENT A 1424 

1010 ROUTE DE LA MER 
MONTSERET 28/10/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

RICARD 
THERESE A 1813 

4 IMPASSE DES LAVANDES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 12/11/2024 

 X       Périodique 

COSTE 
FRANCIS NC 

8 RUE DES PINS SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 12/11/2024 

 X       Périodique 

BARRIERAS 
FRANCIS A 1815 

1 RUE DES LAVANDES SAINT ANDRE DE 
ROQUELONGUE 12/11/2024 

 X       Périodique 
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INDIVISION 
RAYNAUD 

B 116 A 
117 

2 RUE DU BASSIN 
MOUX 12/11/2024 

     X   
Diagnostic 

vente 

DOTTO ALINE A 421 
1 CHEMIN DE LA PISCINE 

FONTCOUVERTE 29/11/2024 
     X   Périodique 

SANCHEZ 
NATIVITE A 11895 

7 LA TUILERIE 
FONTCOUVERTE 29/11/2024 

     X   Périodique 

PEREZ JEAN 
LOUIS B 606 

1 ROUTE DE MOUX 
FONTCOUVERTE 29/11/2024 

       X Périodique 

BEZNOSIUK 
ALEXANDRE A 484 

9 LA TUILERIE 
FONTCOUVERTE 29/11/2024 

     X   Périodique 

BLOM RENE D236 
DOMAINE DE SAULT THEZAN DES 

CORBIERES 29/11/2024 
 X       

Diagnostic 
vente 

DUPOIRIEUX 
GONZAGUE 

WN 34-
40-37-39 

DOMAINE ST JEAN LEZIGNAN 
CORBIERES 06/12/2024 

 X       
Diagnostic 

vente 

CARLA 
CHRISTIANE A 448 

7 LA COUSCOULIERE 
RIBAUTE 10/12/2024 

     X   Périodique 

DROPPERT 
PIETER A 1185 

11 LA COUSCOULIERE 
RIBAUTE 10/12/2024 

     X   Périodique 

MERMINOD 
ALAIN A 1287 

3 LA TUILERIE 
FONTCOUVERTE 12/12/2024 

     X   Périodique 

GIMENEZ 
PHILIPPE B 683 

1 CHEMIN LES PALMAS CASTELNAU 
D'AUDE 12/12/2024 

     X   Périodique 
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REBELLODO 
FRANCK B 1346 

4 CHEMIN LES PALMAS CASTELNAU 
D'AUDE 12/12/2024 

 X       Périodique 

COSTE 
DANIEL 

A 873-
874 

1 L'HORTE 
RIBAUTE 17/12/2024 

     X   Périodique 

SHAW BRIAN NC 
7 PONT D'ORBIEU 

LANET 17/12/2024 
 X       

Diagnostic 
vente 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : LISTE DES DEMANDES D’INSTALLATIONS ANC SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
REGION LEZIGNANAISE, CORBIERES ET MINERVOIS EN 2024 
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Nom / Prénom 
Référence 
Cadastrale Adresse de la parcelle Commune 

Date de la 
visite 

 Conforme 
Non 

conforme 

Non 
conforme 

avec 
travaux 

Absence 
d'installation 

Type de diagnostic 

VINCENT 
DOMINIQUE NC 

VILLEMAJOU 

BOUTENAC 02/01/2024 

 X    Exécution 

MERIEAU 
DOMINIQUE A 1250 

RUE DE L'ARJOLE CAMPLONG 
D'AUDE 03/01/2024 

 X    Exécution 

BRINGUIER 
MELANIE C 87-88 

NC 
SAINT LAURENT 
DE LA 
CABRERISSE 10/01/2024 

 X    Conception 

PERRIER HENRY B 1667 
10 RUE DES OLIVIERS 

MONTSERET 18/01/2024 
 X    Conception 

DUPRE BRICE C 1597 

LOT 12 LOTISSEMENT 
LE ROQUELONGUE 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 09/02/2024 

 X    Exécution 

GAUZA PASCAL 

B 377-
378 
Ancien 
174 lot 2 

AVENUE DE FLEICH 
SAINT COUAT 
D'AUDE 15/02/2024 

 X    Exécution 

TORT BENJAMIN D 543 
DOMAINE SAINT ESTEVE LEZIGNAN 

CORBIERES 27/02/2024 
 X    Exécution 
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HAMMOUCHTI 
IUNES 

OA 2754-
2756 

RUE DES PINS 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 04/03/2024 

 X    Conception 

ISSERT 
BOUSQUET/THEO 
JULIE A 706 

LOT 12 LOTISSEMENT VALLON DE CARBOUGNES 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 04/03/2024 

 X    Conception 

PASTRE 
STEPHANE 

B 1815-
1818 

RUE DE LA SOURCE 
MONTSERET 13/03/2024 

 X    Exécution 

CHOTARD FLORE B 152 
LA GAROUILLE 

LAROQUE DE FA 22/03/2024 
 X    Exécution 

BUGEAUD 
NATHALIE 

A 558-
560-562 

LES SOULANES FELINES 
TERMENES 25/03/2024 

 X    Conception 

ABRICHE 
MUSTAPHA 

OA 1018-
1028 

1 DOMAINE DE CAVAILHES MONTBRUN 
DES CORBIERES 04/04/2024 

 X    Conception 

BRIOUDE 
FOULOUMOUX 376-377 

AVENUE DE FLEICH SAINT COUAT 
D'AUDE 19/04/2024 

 X    Exécution 

PEGURRI ALEXIS 
OC 583 
LOT 6 

CHEMIN DERRIERE LES VIGNES 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 22/04/2024 

 X    Exécution 

RODRIGUEZ 
ANTHONY A 2787 

1 CHEMIN DES GARRIGUES 
LIEU DIT LES CARBOUGNES 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 29/05/2024 

 X    Conception 
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SAS HOME MAJ C 1664 

ROUTE DE PRADINES 
LOTISSEMENT ANAE 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 24/05/2024 

 X    Conception 

SOUALEM OUARI A 2676 

15 CHEMIN DES COLLINES 
LES CARBOUGNES 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 22/05/2024 

 X    Conception 

DUHEN ALAIN 
C 1513 
LOT 2 

CHEMIN DERRIERE LES VIGNES 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 28/05/2024 

 X    Conception 

GONZALEZ RUDY 
C 1602 
LOT  17 

ROUTE DES PRADINES 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 29/05/2024 

 X    Exécution 

GAUZA PASCAL 

377-378 
Ancien 
174 lot 2 

8 AVENUE DE FLEICH SAINT COUAT 
D'AUDE 31/05/2024 

 X    Exécution 

VIOLET BERNARD 
A 2260-
2263 

56 BIS AVENUE DES CORBIERES 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 07/06/2024 

 X    Conception 

ESPEROU CEDRIC B 1778 
RUE DE LA COMBE 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 06/06/2024 

 X    Exécution 

LEMOIGNE 
FRANCOIS A 2683 

5 CHEMIN DES GAYETTES 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 03/06/2024 

 X    Exécution 

GOUZI 
CHARLOTTE OA 749 

DOMAINE LES TUILERIES 
TOUROUZELLE 19/06/2024 

 X    Conception 
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SOUALEM OUARI A 2676 
15 CHEMIN DES COLLINES LES CARBOUGNES 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 05/07/2024 

 X    Exécution 

ROUCOUX 
MATHIEU 

B 565-
566-569 

CHEMIN DE TALAIRAN 
TOURNISSAN 26/07/2024 

 X    Conception 

DELBOURG-
KHEMIS SARAH A 2798 

LOTISSEMENT VALLON DE CARBOUGNES LOT 9 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 23/07/2024 

 X    Conception 

VIOLET BERNARD 
A 2260-
2263 

56 BIS AVENUE DES CORBIERES 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 25/07/2024 

 X    Exécution 

DOUFFET 
SORIAUX 
JULIETTE 
ANTHONY 

AB 12-19-
325 

1 RUE DE L EGALITE 

DAVEJEAN 04/09/2024 

 X    Conception 

MARTIN JANY A 371 
17 AVENUE DU MINERVOIS 

ESCALES 04/09/2024 
 X    Conception 

GRANADOS 
KEVIN B 381 

AVENUE DE FLEICH SAINT COUAT 
D'AUDE 05/09/2024 

 X    Conception 

PINA DE 
CARVALHO   RUI 

B 384 
maison 1 

16 AVENUE DE FLEICH SAINT COUAT 
D'AUDE 11/09/2024 

 X    Conception 
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PINA DE 
CARVALHO   RUI 

B 384  
maison 2 

16 AVENUE DE FLEICH SAINT COUAT 
D'AUDE 11/09/2024 

 X    Conception 

DUPRE BRICE C 1597 
12 ROUTE DES PRADINES 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 12/09/2024 

 X    Exécution 

WACONGNE 
FLORENT C 1791 

4 CHEMIN DE L ALLEE 
BOUTENAC 23/09/2024 

 X    Conception 

BOISGARD 
MAGALIE ET 
PASCAL C 1587 

LOTISSEMENT ROQUELONGUE LOT 2 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 25/09/2024 

 X    Exécution 

CANET 
CHRISTIAN B 1417 

2 CHEMIN DE PECH TIGNOUX CONILHAC 
CORBIERES 01/10/2024 

 X    Conception 

SCI DES 4 TOURS 
C 920-
183-193 

CHÂTEAU  SAINT ESTEVE 
TOUROUZELLE 11/10/2024 

 X    Conception 

STANTON CHRIS OC 1155 
PRADINES LE HAUT 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 15/10/2024 

 X    Conception 

DUPRAT JORDAN C 1584 
7 IMPASSE DES COQUELICOTS 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 16/10/2024 

 X    Exécution 
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PLANCHE/SIMON  
FLORA MAXIME A 114 

1 RUE JEAN JAURES 

MOUX 17/10/2024 

 X    Conception 

PERRAMOND 
YVES et MARIE A 3116 

37 GALIPALMOS FERRALS LES 
CORBIERES 05/11/2024 

 X    Conception 

ROQUES 
PHILIPPE B 755 

L HORTE 
FONTCOUVERTE 06/11/2024 

 X    Conception 

PERRIER HENRY B 1667 
144 RUE DES OLIVIERS 

MONTSERET 07/11/2024 
 X    Conception 

SAS PAYSAGE 
CATHARE C 1515 

CHEMIN DE MONTSERET 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 18/11/2024 

 X    Conception 

CCRLCM 
OB 346-
373 

7 AVENUE DE LA GARE SAINT COUAT 
D'AUDE 03/12/2024 

 X    Conception 

STANTON CHRIS OC 1155 
PRADINES LE HAUT 

SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 04/12/2024 

 X    Exécution 

SAS DOMAINE 
DU CHÂTEAU 

B 913-
914 

DOMAINE CARAGUILHES SAINT LAURENT 
DE LA 
CABRERISSE 09/12/2024 

 X    Exécution 
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SCI DES 4 TOURS 
C 920-
183-193 

CHÂTEAU SAINT ESTEVE 
TOUROUZELLE 09/12/2024 

 X    Exécution 

VITTECOQ CINDY 
DAVID OC 23 

CHEMIN DES VIGNALS 
BOUTENAC 11/12/2024 

 X    Exécution 

DEGUELDRE 
Elodie A2  661 

CHEMIN DES COLLINES MAISON 1 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 13/12/2024 

 X    Conception 

DEGUELDRE 
Elodie A2   661 

CHEMIN DES COLLINES MASON 2 
SAINT ANDRE 
DE 
ROQUELONGUE 13/12/2024 

 X    Conception 

 

 

 


